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Service de paquets pour la Russie

On nous a demands si souvcnt, ces
derniers temps, comment on pourrait ravi-
tailler des Russes ou des strangers dtablis
en Russie qu'il nous parait opportun de

publier ici lcs conditions auxquelles sont
soumises ces expeditions:

Contenu des paquets: Farine blanche,
15 livrcs; lait condense, 2 boites; graisse,

sucre, sei, 2 livres de cliaquc; thE, -100 gr.
Le contenu des paquets est invariable.

Chaque pcrsonne en Russie a droit a re-
cevoir deux de ces paquets par mois. Ces

paquets sont faits ä Riga par les soins
de l'Intersecourusse, sous le patronage du
ComitE international de la Croix-Rouge
et le Haut-Commissariat du D1 Nansen.

Prix et payement des envois: Chaque

paquet doit etre paye 21/2 dollars (ou lcur
Equivalent en argent suisse environ fr. 13),

somme qui doit etre versEe au Secretariat
du D' Nansen, 5, Passage des Lions, ä

GenEve (compte de cheques I 595), ou
encore ä toutes les succursalcs de la So-

ciEtE de Banque suisse.

Adresses des paquets: Se procurer aux
memes adresses indiquEes plus haut comme
lieu de payement les Etiquettes imprimees
spEciales qui doivent etre remplies exactc-
ment en trois doubles, en caracteres latins
et en caracteres russes.

Rayon de distribution: Le service de

transmission do paquets est prEvu pour
toute la Russie. Le destinataire sera avisE

de 1'arrivEc du paquet au dEpot rEgional
do l'Intersecourusse le plus proche ou il
devra le retirer. Lc paquet sera tenu ä

sa disposition pendant 1 semaines et ne

lui sera envoyE par la poste que sur sa

demande et ri ses risques et perils. Une

copie du recu Ecrit du destinataire ou de

sa demande formelle d'expEdier le paquet

par la poste sera onvoyEe ä 1'expEditeur.
Si dans un dElai de 3 mois, la livraison
n'a pas pu etre cffectuEe, 1'expEditeur sera
remboursE dc la somme qu'il a versEe,

sur sa demande.

Lc menre destinataire ne pent rcccvoir

que deux paquets par mois.

Les livraisons dc vivros n'empechcnt

pas les destinataires dc recevoir les

rations gouvernementales.

II leur est interdit, par contre, dc vendrc
le contenu des paquets; le trafic des vivres
envoyEs peut entrainer la suppression du

service de transmission pour toute une
localitE.

Nous savons que ce service de paquets
fonctionne normalement depuis le mois
de dEcembre 1921 et qu'il donne toute
satisfaction aux intEressEs.

Organisations de la Croix-Rouge etrangeres au pays

La Direction dc la Croix-Rouge suisse

a pris en sEance du 19 janvier 1922 les

dEcisions suivantes:

I.
ConformEment aux dEcisions prises ä

GenEve le 5 avril 1921 par le Congres

international de la Croix-Rouge, des

organisations Etrangeres de la Croix-Rouge
peuvent etre autorisEes de crEer des

sections sur lc territoire de la ConfEdEration

suisse, pourvu que ces organisations ne

poursuivent que des buts purement humani-
taires dans le sens de la Croix-Rouge
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internationale. Los conditions qui suivent
sont ddiettes a cot effet par la Croix-
Rouge suisse.

II.
§ 1. La Direction de la Croix-Rouge

suisse decide sur toute demande d'une

Croix-Rouge ütrangtre au sujet de l'eta-
blissement dans n'iinportc quelle partie
du territoire de la Confederation suisse

d'une Croix-Rouge etrangörc. Cette
decision est prise aprfes avoir entendu la
section cantonalc ou regionale du territoire

dans lequel cette Croix-Rouge Prangere

desire exercer son activite.

$ 2. A cet effet, le president de la

Croix-Rouge suisse doit recevoir une
demande ecritc accompagnte des Statuts,

avee indication des buts de la societe et
des voies et moyens nettement definis par
lesquels eile entend les atteindre. Cette
demande doit contenir en outre:

(/) le nom exact de l'organisation Pran¬

gere desirant s'etablir sur le territoire

de la Confederation suisse;
b) les noms de tous les membres du

comite;
c) le lieu et le sifege de l'organisation

Prangere et de son bureau, ainsi

que l'adresse de son president.
Les Statuts do l'organisation Prangere

doivent etre approuves par la Direction
de la Croix-Rouge suisse.

L'organisation Prangere doit s'engager
de soumcttre toutes modifications
proposers a ses Statuts ii la Direction de la

Croix-Rouge suisse; elle doit lui com-
muniquer immediatement aussi les change-
ments qui pourraient survenir dans les

indications mentionnees sous lit. a-c.

§ 3. La Croix-Rouge Prangfere ne pourra
J

recruter des membres que parmi ses na-
tionaux. Des femmes des pays etrangers
ayant epouse des sujets suisses pourront I

toutefois en faire partie.

§ 4. Toutes collectes et manifestations
en favour de l'organisation etrangere de

la Croix-Rouge no pourront avoir lieu

(ju'avec 1'autorisation ecrite du Secretariat

general de la Croix-Rouge suisse. Une
demande ecrite devra lui etre adressee

ä ce sujet.
L'autorisation ne sera accordee par le

Secretariat general qu'apres avoir entendu
le preavis de la section plus particulitrc-
ment en cause.

§ 5. Ces collectes et manifestations ne

pourront avoir un caractere public; elles

devront toujours porter l'etiquette tres

precise de la Croix-Rouge Prang&re qui
les organise. Toutes indications qui
pourraient preter ä confusion avec la Croix-
Rouge nationale ou avec la Croix-Rouge
internationale sont interdites.

Les meines dispositions font loi pour
le port d'insignes, de costumes ou d'uni-
formes du personnel de la Croix-Rouge
etrang6re, aussi bien au siege de son

organisation que sur le territoire de la
Confederation suisse en general ou en transit

par la Suisse.

L'autorisation de transit du personnel
d'une Croix-Rouge Prangere ä travers le

pays doit etre prealablement obtenue de

la Direction de la Croix-Rouge suisse.

L'autorisation des autorites competentes
reste reservee.

§ 6. En cas de contestation, la Direction

de la Croix-Rouge suisse et — en
dernifere instance — le Comitt international

de la Croix-Rouge peuvent etre

appelds trancher le different.

§ 7. La Croix-Rouge suisse donncra
connaissance au Comitt: international de

la Croix-Rouge de l'ttablissement. autorist
de toute Croix-Rouge Prangere sur territoire

suisse et fera connaitre cette autori-
sation par la voie de ses organes de
publicity.
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III.
Au demeurant les organisations cle la

Croix-Rouge etrangitrc auront it sc con-
former de la meme maniere que la Croix-

Rouge suisse aux lois et reglements du

pays (v. conclusions du Congrfcs dc la Croix-

Rouge ä Geniive, en date du 5 avril 1921).

IV.
Les socRtös nationales ötrangeres qui

auront £t£ autorisües a cr^er des sections

on Suisse s'engagent a autoriser la Croix-

Rouge suisse ä cr£er des sections dans

leurs pays, aux meimes conditions que
Celles stipuRes dans lc present regle-
nient.

Soin et emploi
(Suite

Mais ce n'est pas tout dc savoir nettoycr
mi bassin aprfes qu'il a servi, il faut aussi

nc pas lc contaminer lorsqu'il a üt6 nettoye;
un bassin dc lit nc doit jamais etre pose
ä terre, ni sur une ütaghre mal tenuc. En
effet, cet objet devant etre gliss6 sous une
malade, une opChRe, une accouchee, ne doit

pas apporter dans son lit de nouveaux
microbes. RlifRchisscz aux consequences
de cet acte imprudent et vous comprendrez
^importance de toujours placer le bassin

sur une serviette ou une aRze bien propre,
afin de le conscrvcr aussi net que
possible.

Pour le transport des bassins il est

important de se servir de « couvre-bassins ».

Uli couvre-bassin pourra etre fait avec un
morceau de toile ciree blanche qui sera
lavRe früquemment; ce tissu a l'inconve-
nient de s'user rapidement, il se craquelle
et perd facilemcnt son revetement lavable.
Un cariR de coton blanc de 70 centitne-

V.

Les präsentes dispositions ont un effet
retroactif pour les organisations de Croix-
Rouges etrangercs etablies en Suisse qui
ont un cRlai de trois mois pour s'y con-
former. Le present reglemcnt leur est

communique ainsi qu'au Comite international

de la Croix-Rouge. 11 est publie
dans les journaux officiels dc la Croix-
Rouge suisse.

Bfde et Berne, le 15 mars 1922.

Au nom de la Croix-Rouge suisse:

Le president,
Colonel Bohxy.

Le secretaire general,

I)' C. Isi HKit.

iu bassin de lit
el f'm)

tres de cote, redouble sur ses bords afin
de presenter un certain poids pour ne pas
voltigcr ct muni d'un encadremcnt voyant
sur le dessus (telle une bände d'andrinople
rouge), dvitera que ce linge soit pris, par
erreur, pour tout autre usage clans la presse
du service hospitalier.

Beaucoup de malades alites objectcnt a

Pusage du bassin qui est ponrtant une
condition de gudrison dans bien clcs cas.

II faut que les gardes-iualades sachent le

faire accepter, en faisant comprendre le

danger clu refroidissement, la fatigue du

emplacement, le clanger dc la position vcr-
ticale pour ceux qui sont constamment
dtendus et les ddsordres intdrieurs qui
pcuvent se produire chez les accouclRes,
les op&Res et les malades sujets it des

iRmorragies internes. Combien de malades,

ignorant ces clangers, ont refuse le bassin

et ont 6te frappds de syncope mortelle

pour etre sortis du lit!
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